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CONCOURS EXTERNE POUR L’ACCES

AU CORPS DES ATTACHES ADMINISTRATIFS

DE L’OFFICE NATIONAL DES FORETS

SESSION 2008

EPREUVE N° 2

L'épreuve consiste en une série de questions appelant une réponse courte, d'une page maximum et portant sur des éléments essentiels du droit public, des questions européennes, des finances publiques, et de l'économie

Coefficient 5 : 2,5 pour le droit public et les questions européennes

2,5 pour les finances publiques et l'économie

Durée de l'épreuve : 3 heures à partir du moment où le sujet est remis au candidat

1 - Pouvoir législatif et pouvoir réglementaire dans la constitution de 1958 : article 34, article 37, article 16, article 41, pouvoir autonome et pouvoir subordonné (10 points)

La constitution du 4 octobre 1958 instaure un pouvoir réglementaire autonome : c’est l’objet de l’article 37. La loi ne peut plus intervenir dans tous les domaines. Le décret n’est pas subordonné à la loi dans ce cadre. Changement important apporté par la constitution de 1958 ;

L’article 34 donne à la loi une compétence d’attribution. Le décret peut venir en application de la loi sur la base de cet article. Il est alors subordonné à la loi.

La procédure des ordonnances (article 38) est une extension du pouvoir réglementaire : délégation du Parlement pour intervenir dans le domaine législatif et procédure ultérieure de ratification.

Incidence de l’article 16 : compétence du Président de la république en cas de crise.

Procédure constitutionnelle pour gérer les empiètements le gouvernement peut opposer l’irrecevabilité à un amendement ou une proposition de loi qui serait de la compétence du pouvoir réglementaire. Article 41.

Après avoir saisi le Conseil Constitutionnel, le gouvernement peut modifier par décret une loi qui serait intervenue dans le domaine réglementaire : article 37.

Mais en pratique le pouvoir réglementaire demeure subordonné au respect de la loi, sous le contrôle du Conseil d’Etat ;Et le conseil constitutionnel n’a pas déclaré inconstitutionnelle une loi parce qu’elle serait intervenue dans le détail de la procédure alors que la loi ne devait fixer que les principes fondamentaux. Le conseil n’a pas sanctionné les empiètements de la loi sur le règlement.

2 - Les communes et la coopération intercommunale (10 points)

La coopération intercommunale : les facteurs explicatifs.

L’organisation des communes se caractérise par le grand nombre de celles-ci (36 800). 

Beaucoup d’entre elles  ont  une très petite taille : 

- 88% des communes  comptent  moins de 2 000 habitants ;

- plus de 22 000 communes ont moins de  500 habitants. 

Pour remédier à cet émiettement, diverses formes de coopération communale ont été mises en œuvre depuis plusieurs décennies.

La coopération intercommunale : ses  formes et ses structures.

On peut distinguer les  grandes structures de coopération intercommunale suivantes :

· les syndicats de communes : SIVU (Syndicats intercommunaux à vocation unique au nombre de 14 000) ; SIVOM (Syndicats intercommunaux à vocation  multiple au nombre de  plus  de 2600) ;

· les communautés urbaines ;

· les communautés de communes ;

- les communautés d’agglomérations. 

3 - Les différentes fonctions du maire  en tant qu'autorité décentralisée ou déconcentrée ( 7 points)

Le maire est soumis à un dédoublement de ses fonctions ; il intervient dans la commune, tantôt comme :

- un représentant de l’Etat (déconcentration) ;

- une autorité locale ( décentralisation) . 

Il est important de distinguer la qualité  au titre de laquelle il agit et notamment  le contrôle sur ses actes (contrats  ou arrêtés municipaux) est hiérarchique s’il agit comme représentant de l’Etat ; de légalité s’il agit  comme une autorité locale. 

Les attributions du maire en  tant que représentant de l’Etat sont de deux sortes : 
- des attributions administratives (publication et exécution  des lois ou règlements, recensement, révision des listes  électorales, légalisation de signatures…) ; 

- des attributions d’ordre judiciaire (il est officier  de police judiciaire, officier d’état civil, ministère public devant les tribunaux de simple police en l’absence de commissaire de police….). 

Les attributions du maire  en tant qu’autorité locale sont très nombreuses :
Il  exécute  les délibérations du conseil municipal dont il  procède, il est chargé de la police municipale, il est le chef hiérarchique du personnel communal, il conserve et administre les propriétés  de la commune, il représente  la commune en justice, il exerce de nombreuses compétences en matière  d’urbanisme notamment la délivrance des permis de construire. 
En  outre, le conseil municipal peut également lui déléguer des attributions ; une liste des attributions pouvant être déléguées, figure dans le code général des collectivités territoriales. 

4 - La Politique agricole commune : ses objectifs majeurs (6 points)

Cinq objectifs majeurs ont été assignés  à la Politique Agricole Commune dès 1958 :

· Accroître la productivité de l’agriculture en développant le progrès technique ;

· Assurer un niveau de vie équitable à la population  agricole ;

· Stabiliser les marchés ;

· Garantir la sécurité des approvisionnements ; 

· Assurer  des prix raisonnables dans les livraisons aux consommateurs. 

5 - Les fonds structurels européens : définition, exemples, rôle, gouvernance, évolution (10 points)

Traité de Rome : objectif de développement harmonieux et de réduction des écarts entre les différentes régions ; Les fonds structurels représentent les instruments de la politique de développement et de cohésion ou de la politique régionale de l’Union européenne.

Octobre 2006 : orientations stratégiques communautaire pour la période 2007-2013. Stratégie de Lisbonne (croissance et emploi) et stratégie de Goteborg (intégrer la politique de développement durable)..

Règlements de 1999 Fonds Européen de Développement Régional (FEDER).  Fonds social européen (FSE) , Fonds Européen d’Orientation et de Garantie Agricole (FEOGA)  Instrument Financier d’Orientation de la Pêche (IFOP)

Depuis 2007, le FEOGA et l’IFOP sont devenus FE agricole de développement rural (FEADER) Fonds Européen pour la pêche (FEP) ; ne sont plus des fonds structurels

Depuis 2007 : FEDER (convergence, compétitivité régionale et emploi et coopération territoriale européenne) et FSE (plein emploi en Europe)

La mise en œuvre des fonds structurels 2007-2013 : objectifs de convergence pour les régions européennes qui ont 1 PIB inférieur à 75% de la moyenne communautaire et objectif compétitivité régionale et emploi (les autres) et objectif de coopération territoriale européenne

Fonds de cohésion (régions les plus en retard)

Flexibilité des fonds.

Les documents communautaires ont permis de définir un cadre de référence stratégique nationale : document unique de programmation (DOCUP)

Les fonds sont accessibles par des programmes opérationnels.

Dans un objectif de meilleur contrôle, séparation de ce qui relève de la mise en œuvre du programme de la stricte gestion financière : Autorité de gestion (évaluation des opérations financées, rapport annuel d’exécution et contrôle interne) et autorité de paiement (certification des états de dépense)

Incidence de l’élargissement ; 

6 - Définir la notion de "Directive européenne" et de son application dans les pays membres (7 points)

La Directive européenne est un acte juridique communautaire pris par le Conseil  de l’Union Européenne seul ou  avec le Parlement selon le cas. 

Elle lie les Etats destinataires de la Directive quant à l’objectif à atteindre, mais  leur laisse le choix des moyens et de la forme pour atteindre cet objectif dans les délais  fixés par elle. 

7 - L'évaluation des politiques publiques : acteurs, outils, objectifs, indicateurs, historique (12 points)

Objectif : mesurer l’efficacité de la politique publique à l’aide d’indicateurs de performance avant d’en apprécier la pertinence ; Outil privilégié de la réforme de l’Etat

Acteurs : 

i) corps de contrôle ( par exemple l'Inspection générale des Affaires sociales (IGAS), accomplit, seule ou aux côtés d'autres institutions, des missions d'évaluation d'actions publiques précises, ou de dispositifs législatifs ou réglementaires., 

ii) Cour des Comptes ( ces rapports peuvent être assimilés au moins en partie à un travail d’évaluation, 

iii) offices parlementaires ( par exemple :Office parlementaire des choix scientifiques et technologiques, office parlementaire pour l’évaluation de la législation,, office parlementaire des politiques de santé, Mission d’évaluation et de contrôle 

iv) commission européenne ( intégré dans la gestion des fonds structurels), 

v) organismes indépendants (Comité national d’évaluation des EPST, Comité national d’évaluation de la recherche, Haut conseil de l’évaluation de l’école..)

Exemples d’évaluation : lycées, politique de la ville et contrats Etat Région ;

Evaluation et réforme de l’Etat : LOLF – 2001- mise en œuvre à partir de 2006 : missions, programmes, actions avec des objectifs précis et des indicateurs de performance. Rapport annuel de performance. Autonomie et initiatives avec contrôle et évaluations. Renforcement du contrôle du Parlement sur la gestion publique et fonction d’évaluation des politiques publiques. Pertinence des dépenses ; Commissions des finances. Lien avec la Cour des Comptes.

8 - Les grands principes du droit budgétaire (7 points)

Six grands principes doivent être cités :

· Principe de l’unité

· Principe de l’universalité

· Principe de l’annualité

· Principe  de la spécialité des crédits

· Principe de l’équilibre

· Principe de  sincérité. 

9 - Le contrôle juridictionnel exercé par les chambres régionales des comptes (10 points)

Le code des juridictions financières énonce clairement dans  son article L 211- 1 le principe du  contrôle juridictionnel :

 « La chambre régionale des comptes juge, dans  son ressort, l’ensemble des comptes des comptables publics des collectivités locales et de leurs établissements publics ». 

Le  contenu du  contrôle juridictionnel exercé par les chambres régionales des comptes.

Le  contrôle  juridictionnel constitue la mission  originelle des chambres régionales des comptes, celle qui  justifie leur statut de  juridiction. 

Il s’agit  du  contrôle de régularité  des opérations faites par les comptables publics, tant en recettes  qu’en  dépenses . 

Cette procédure est obligatoire, les chambres régionales des comptes   réglant et apurant les comptes par des  jugements, que des irrégularités aient été révélées ou  non. 

L’objet  de ce  contrôle vise à vérifier non seulement que  les comptes sont réguliers, mais surtout que le comptable a bien exercé l’ensemble des contrôles qu’il est  tenu  d’effectuer,  notamment quant à l’origine et au montant des recettes et des  dépenses, et n’a pas porté préjudice, par négligence, à la collectivité. 

Ces vérifications  sont menées sur pièces et  sur place. 

11 - La valeur ajoutée (8 points)

Définition : mesure de la production nouvelle réalisée dans une entreprise ; chiffre d’affaires moins consommations intermédiaires (valeur des biens et des services transformés ou consommés au cours du processus de production.) ou richesse crée par une entreprise du seul fait de ses activités de production ou de distribution. Mesure le degré d’intégration d’une entreprise et la contribution de chaque facteur de production dans le processus de création de richesses. VA= solde intermédiaire de gestion du compte de résultat d’une entreprise. Mode d’appréciation des performances d’une entreprise ;

Calcul : marge commerciale + production de l’exercice- consommations de biens et de services en provenance de tiers. Sans charges de personnel.

Valeur ajoutée brute : avec amortissements ; sans amortissements = VA nette

Répartition : actionnaires, personnel, Etat (impôts sur les bénéfices) et autofinancement.

Somme des valeurs ajoutées d’un pays = PIB

12 - La mondialisation, les crises financières, description, rôle des banques centrales et impact sur l'économie (8 points)

Définition : extension à l’échelle mondiale d’enjeux autrefois locaux ou nationaux ; globalisation ; accroît le pouvoir des groupes ou des individus les plus puissants ; mise en concurrence des systèmes économiques et sociaux ; ouverture des économies mondiales sur un marché planétaire ; réseaux mondiaux de production et d’information ;

Mondialisation d’abord financière ; mondialisation d’abord une globalisation financière (marché planétaire des capitaux ; fonds spéculatifs) ; décloisonnement des marchés

Banques centrales : irresponsables ? passage d’un excès à un manque de liquidités (subprimes). Difficulté à faire face avec des raisonnements anciens aux défis actuels de la globalisation. N’empêchent  pas les déséquilibres financiers voire les aggrave.

Impact sur l’économie : économie virtuelle déconnectée du système productif ;  investisseur : d’abord rémunérer rapidement les actionnaires ; unification des modèles économiques ; firmes transnationnales redéploient leurs activités ; concentration ; renforcement des inégalités ; seule la puissance publique peut réguler la mondialisation en fixant des normes ( ?) ; dirigisme des pays émergents ou socialisme de marché.

13 - Innovation et politique de l'innovation : définition, innovation et croissance, mesures (5 points)

Définition : ensemble des démarches qui aboutissent ou sont censées aboutir à la réalisation de produits ou procédés technologiquement nouveaux ou améliorés ;

Plusieurs formes d’innovation : innovations de produits ou de procédés ; innovations majeures ou de rupture ; innovations mineures

Les grands pays industrialisés ont une politique cherchant à favoriser l’innovation ; Les pays émergents ( Inde ; Chine) sont en train de devenir rapidement des centres de recherche et d’innovation de premier plan.

Lien entre recherche développement et innovation ; soutien public ; pour les PME

Objectif national et communautaire : atteindre 3% du PIB en 2010 en dépense de R&D ; effort en R&D des entreprises françaises est inférieur d’environ 40% à celui des grands pays développés. Permet de créer des emplois et de la croissance.

Tableau de bord européen de l’innovation : stratégie UE de Lisbonne ; création de pôles de recherche et d’innovation, améliorer les conditions d’investissement du privé dans la R&D et l’innovation.

